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Coopérative scolaire de l’école ….
(On pourra insérer le logo de l’école le cas échéant)
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Projet de la coopérative scolaire OCCE de l’école …

[Photo de la classe ou du lieu du projet]
Les élèves de de l’école/ classe de…  ont comme projet ….
Ce projet a pour objectifs de ….

Le coût par élève est de …€.

Le financement est partagé entre la coopérative scolaire, la participation des parents un aide de la mairie, …
Afin de réduire au maximum la participation demandée aux familles, nous faisons appel aux dons pour nous aider à financer ce projet.

Le cas échéant, en fonction du projet : Si vous avez la possibilité d’effectuer un don de matériel (goûters, ordinateurs, …) cela nous serait très utile pour ….
Un grand merci pour votre aide !

 Les élèves de la classe de… / les enseignants et parents élus de l’école …
Dons à une coopérative scolaire OCCE

L’OCCE étant un organisme reconnu d’utilité publique, il est possible pour des particuliers ou des entreprises de faire des dons à une coopérative scolaire et de bénéficier d’une réduction d’impôt sur le revenu égale à 66% du montant du don.

En outre, la doctrine administrative figurant au BOFiP-Impôts, référencée BOI-IR-RICI-250-20, précise que le bénéfice de la réduction d’impôt n’est accordé qu’à la condition que le versement procède d’une intention libérale, c’est-à- dire qu’il soit consenti à titre gratuit, sans contrepartie directe ou indirecte au profit de la personne qui l’effectue.

Pour les entreprises, aucune contrepartie publicitaire ni d'aucune nature ne doit être associée au don effectué. Le don effectué par une entreprise ouvre droit à reçu fiscal.
Dans le cas d’un don en nature, il sera demandé un document attestant du don et de sa valeur, avec date et nom du donateur.

Pour les particuliers, un reçu fiscal peut être établi s’il n’y a pas de contrepartie.

Dans le cas d’un parent d’élève, ce don doit être différencié de la participation annuelle à la coopérative ou à une sortie pour laquelle une somme a été demandée aux familles.

Les reçus pour dons seront établis pour un montant minimum de 50€.
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